
 
Accord de collaboration transfrontalière 

 
 
 
 
 

entre 
 

LA FEDERATION DU NORD POUR LA PÊCHE 
 

ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 
 

et 
 

LES FEDERATIONS HALIEUTIQUES TERRITORIALES DE WALLONIE 
 



 
Entre : 
 
La Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique, ci-après dénommée Fédération de Pêche du Nord dont le siège social 
est situé : 
 
Résidence Jacquard, Place Gentil Muiron – BP 1231 – 59013 Lille Cedex 
représentée par Monsieur Claude SOTIAUX, son Président, 
 
et 
 
Les Fédérations Halieutiques Territoriales de Wallonie, signataires de l’accord, 
 
Fédération des Pêcheurs du Bassin de la Dyle 
Fédération des Pêcheurs du Sud Brabant 
Fédération des Pêcheurs de la Dendre 
Fédération des Sociétés de Pêche Mons-Borinage 
Fédération Provinciale des Pêcheurs du Hainaut 
Fédération des Pêcheurs à la Ligne de la Basse-Meuse Liégeoise 
Fédération des Sociétés de Pêche "Les Amis de la Méhaigne et de la Soëlhe" 
Union des Pêcheurs de l’Ourthe et de l’Amblève 
Fédération des Sociétés de Pêche "Pêche et Loisirs" 
Association de Sociétés de Pêche des Bassins de la Lesse et de la Lhomme de la Province de 
Luxembourg 
Fédération des Sociétés de Pêche de l’Ourthe banale 
Fédération des Sociétés de Pêche de l’Ourthe non banale 
Fédération halieutique du Bassin de la Haute-Meuse 
Fédération de la Lesse et de la Lhomme de la Province de Namur 
Fédération des Pêcheurs en Rivières et Ruisseaux de la Province de Namur 
Fédération de la Haute-Meuse de la Province de Liège 
Fédération des Pêcheurs à la Ligne du Haut-Escaut 
 
représentées par leurs responsables respectifs. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
Par le présent accord, les Fédérations halieutiques territoriales wallonnes citées précédemment 
s’engagent à collaborer activement, tant sur les aspects halieutiques que techniques, avec la 
Fédération départementale du Nord, afin de répondre à la Directive cadre sur l’eau 
2000/60/CE, de favoriser l’émergence  de projets conjoints d’aménagement piscicole et/ou de 
connaissance instruits au titre de fonds européens ou autres. Une convention définissant le 
cadre général de cette coopération sera élaborée dans les prochains mois et soumise à la 
signature des partenaires. 
 

Fait à Lille, 
Le 2 avril 2005 



 



 

 


